RÈGLEMENTS DE CONSTRUCTION  DES VÉHICULES

ET HABILLEMENT DU PILOTE

1. MOTEUR

Les moteurs de motoneige refroidis par air forcé (fan cold) de marque ROTAX d'une cylindrée de 500cc TYPE 496, MODÈLE 503 seront les seuls acceptés.

Le moteur doit être situé à l'intérieur des roues arrière.

AUCUN CHANGEMENT DE COURSE ne sera accepté.

La LONGUEUR DU CYLINDRE doit être originale

La LIMITE DE CYLINDRÉS pourra être dépassée pour réalésage dû à l'usure ou autre raison (maximum 60 millièmes oversize, 520cc).

La FORCE MAXIMUM DU MOTEUR obligatoire est de 75 H.P.

Les SOURDINES sont obligatoires avec les échappements calibrés (tune pipe) et doivent passer le test de décibels qui est de 92 à 94 DÉCIBELS dehors.

AUCUN MOTEUR TURBOCOMPRESSÉ OU SURCOMPRESSÉ.

Seuls les moteurs à carburateurs atmosphériques de marque MIKUNI  à cylindres ronds seront acceptés.  Maximum 38 mm.

Les " FLATS SLIDES " et les  "POWER JETS KITS " rajoutés sont strictement interdits.

2.       EMBRAYAGE ET TRANSMISSION

Transmissions exiger : Poulie menante : # CVTECH-IBC 0400-0244                                  

                                   Poulie menée   : # CVTECH-IBC 5100-0072 (44 degré)

                                                               BRP cam 44 degré
Toutes les pièces DOIVENT rester originales. 

       La force de traction transmise par les poulies d'embrayage à l'essieu sera entraînée par de la

       chaîne # 50 pour les nouvelles voitures.

       Ratio d’engrenages : Les ratios compris entre 3.86 (14/54) et 4.00 (15/60) seront autorisés.

3.  ESSIEU ET SUSPENSION

       Les deux essieux doivent être droits, pleine longueur.  L'essieu avant peut être rattaché au châssis par des tiges filetées de 3/8" minimum qui serviront à l'ajuster.

       L'ajustement en hauteur qui servira à supporter l'essieu doit être fixé au châssis fer sur fer avec des tiges filetées.

SUSPENSION d'aucune sorte, interdite.
4. CAGE ET CHASSIS DU VÉHICULE.

       La  cage protectrice  à 6 points est obligatoire. Le toit du véhicule doit être au minimum 2 pouces plus haut que la tête du conducteur.

Une protection doit être installée à l'arrière du casque pour parer les contre-coups.

       Toutes les  barres susceptibles de blesser  le conducteur devront être recouvertes de  styromousse.

      Chaque côté de l’habitacle des jambes doit être protégé par des coussins recouvert d’un matériel ininflammable et imperméable fixée à l’intérieur de chaque coté du châssis. 

       La cage et le châssis (frame) doivent être complètement soudés.  Toutes les soudures doivent être bien faites et solide.

5.     MATÉRIAUX

       La cage et le châssis doivent être construits de tuyaux d'acier ronds de 1" X .095 minimum.    Accepté les bas de châssis ( frame ) en tube 1 X1 X .100 minimum pour les véhicules construits après 2009.
Les châssis et les cages doivent être inspecté et approuvé par l’association.
Les pare-chocs et gardes de côté doivent être construits en tuyaux ronds de 1" X.060" minimum.

Aucun trou autre que pour la fixation.

       Le plancher uni est obligatoire partant d'en avant des pédales jusqu'à l'arrière du siège et ce, sur toute la largeur du châssis.  De plus l’habitacle doit être complètement fermé à l’avant des pédales.
Un mur protecteur (fire wall) est obligatoire entre le siège et le moteur

      Toutes les voitures construites après la saison 2009 devront avoir le cockpit fermé style Mod Dirt.

.
       Aucun matériel inflammable ne sera accepté pour la carrosserie.  Elle devra être conçue d’acier ou d’aluminium.

Certaines pièces extérieures  pourront être fait de fibre de verre ( scoop, toit, nose )
6.   DIMENSIONS.

-LONGUEUR TOTALE : Entre 100 " et 115 "

-LARGEUR TOTALE: Entre  50 pouces et 60 pouces hors-tout.

-HAUTEUR: Entre 42 pouces et 50 pouces.

. 

-EMPATTEMENT : 78 pouces maximum.

                             72 pouces minimum
-GARDE AU SOL: 2 pouces minimum.

-DESSUS DES PARE-CHOCS : À 8 pouces du sol minimum.

-PARE-CHOCS ET GARDES DE COTÉ : Tuyaux ronds de 1 pouces de diamètre. 
-PARE-CHOCS : Doubles avec un minimum de 4 pouces entre le centre des tubes le composant.

-PARE-CHOC AVANT : Ne doit pas dépasser en largeur le centre des roues avant.

-CARROSSERIE : Doit être à l'intérieur des gardes et des pare-chocs.

7. FINITION.

       Une carrosserie et un toit sont obligatoires.  Le modèle doit être réglementaire et ressembler aux schémas du livre de règlements.

8. POIDS

Le poids minimum est de 725 lbs avec le conducteur à la fin de la course.

       Le poids est  toujours calculé selon l'état dans lequel la voiture a terminé la course et selon la balance du circuit.

       AUCUN POIDS ne doit être ajouté à l'extérieur du châssis.  Par contre, des poids peuvent être ajoutés à l'intérieur du châssis et fixés en volume de 20 lbs maximum, soutenus par 2 boulons de 3/8" minimum dans le but d'augmenter le poids des voitures trop légères ou favorisé la répartition du poids.

9. GARDES DE SÉCURITÉ

       Un  garde de sécurité d'une épaisseur d'au moins 20 GAUGES EN ACIER ou en ALUMINIUM DU DOUBLE DE L'ÉPAISSEUR DE L'ACIER doit recouvrir:

-Poulie menante;

-Poulie menée;

-Chaîne;

-Toute pièce en mouvement jugée dangereuse.

10. RÉTROVISEURS.

       Les rétroviseurs ou tout objet pouvant servir de réflecteur vers l'arrière du véhicule sont strictement interdits.

11. AILERON

Tout aileron rapporté est interdit.

12. DÉFLECTEUR D’AIR

       Tout déflecteur d’air sur le dessus du véhicule sera accepté s’il fait partie intégrale de la carrosserie et proportionné dans le but de ne pas changer l’apparence du véhicule.  

13.   ROUES ET PNEUS.

Les roues doivent être en acier et avoir 4 trous minimum.

ROUES AVANT.



Jantes: 8" X 8" de large maximum.







Circonférence: 45" minimum.







Semelle: 10 " maximum.







Circonférence: 59.5" maximum.

ROUES ARRIÈRE


             Jantes; 8" X 8" de large maximum.







Semelle: 10"







Circonférence: 59.5" maximum.

PNEUS INTERDITS:


Les pneus à "compound" (HOOSIER ETC.)







Les pneus de 3 et 4 roues (à crampons)







AUCUN PROMOTEUR D'ADHÉRENCE.

CHAMBRE À AIR:



Obligatoire.
14. FREINS.

Un frein hydraulique à disque monté sur l'essieu arrière est obligatoire.  

15. POIGNETS DE SÉCURITÉ OU FILETS

 Les poignets de sécurité ou filets sont obligatoires.

16. ESSENCE ET RÉSERVOIR

       Seule l'essence à la pompe sans plomb et super sans plomb est acceptée. Les huiles pour lubrification sont acceptées. La densité maximum permise est de .775 .

       Seuls les réservoirs approuvés (fuel self protection) seront acceptés. 
17. SIÈGE ET CEINTURES DE SÉCURITÉ.

Un SIÈGE DE COMPÉTITION SÉCURITAIRE est obligatoire.

      Les CEINTURES DE SÉCURITÉ APPROUVÉES (de compétition) sont également obligatoires.  Elles doivent être boulonnées au châssis avec des boulons d'au moins 3/8" minimum.  Les ceintures doivent avoir 5 points d'appuis pour les véhicules construits après le 1 janvier 2001 (obligatoires).

Aucun conducteur ne pourra circuler sur la piste s'il n'est pas attaché.

18. ARRÊTS D'URGENCE ET EXTINCTEUR.

       Les arrêts d’urgence (kill switch) sont obligatoires.  La première doit être installée dans l’habitacle du pilote et facilement accessible à celui-ci et la seconde doit être dans le compartiment moteur et facilement accessible par n’importe qui. 

 Lors de banc d’essai , l’avant de  l’auto doit être dirigé vers la remorque et l’arrière de l’auto soulevé.
Un extincteur de type ABC  de 2 ½ lbs est obligatoire. Doit être facilement accessible sur la remorque.
19. NUMÉRO DE VOITURE.

       Toutes les voitures doivent être identifiées et numérotées bien différemment.  Il doit y avoir UN NUMÉRO DE CHAQUE CÔTÉ DU VÉHICULE et UN SUR LE TOIT.  Le numéro doit être facilement lisible.

       Chaque pilote qui voudra participer dans une course de Mini-Modifiés devra obligatoirement réserver son numéro de voiture de course en se procurant sa carte de membre.  Les réservations par téléphone  ne seront pas acceptées.

HAUTEUR DU NUMÉRO:

au moins 15’’.

LARGEUR DU NUMÉRO:

minimum de 11/2 "

CHOIX DES NUMÉROS:

0 à 999

LETTRES :



complémentaires au numéro acceptées.
20. HABIT DU PILOTE

 Un habit (suit) ignifuge (une ou deux pièces) est obligatoire. 
21. CASQUE DE SÉCURITÉ

       Un casque de sécurité approuvé en bon état est obligatoire.  Aucun conducteur ne pourra circuler sur la piste s'il ne porte pas son casque.  Le casque doit être complètement fermé à l’avant (fullface).

22. GANTS, VISIÈRE ET LUNETTES.

Une visière ou des lunettes ainsi que le port des gants est obligatoire.

23. PROTEGE-COU

Le port du protège-cou est fortement recommandé.
24. TRANSPORTEUR (BOGGEY)

Un transporteur est fortement recommandé et devrait être peinturé avec une couleur voyante pour éviter les accidents. 

Toute voiture se rendant à la fausse-grille de départ de l’AMMQ, doit être déplacée manuellement.
25. FEU DE POSITIONNEMENT
       Un feu de positionnement de couleur rouge et fonctionnel est obligatoire.
Les mesures en caractères gras sont les mesures officielles
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Largeur : 50’’ min à 60’’ max hors tout





Empattement : 78’’ Max


                        72’’ Min. 





Hauteur :


42’’ min à 50’’max











Largeur : 50’’min à 60’’ max hors tout





Longueur : 100’’ min à 115 ‘’max





Hauteur :


42’’min à 50’’max





Max


115 ‘’ 





Max


115 ‘’ 








